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Sénateurs. 

Les soussignés, 

Voulant effacer toutes les traces-de la guerre civile, 
Ont l'honneur de présenter la proposition de loi suivante: 

PROPOSITION DE LOI. 

Article premier. 

Sont amnistiés tous les condamnés pour actes relatifs aux 
événements de mars, avril et mai 1'~71. - Les poursuites 
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pour faits se rapportant auxd.its événements, sont et demeu
rent non avenues. 

.i\;rticl~ 2. 

·cette 'amnistie, plèine et entiêre, est étëndue â tous les cri-
mes et délits politiques et délits de presse~ ainsi qu'à toutes 
les condamnations prononcées à l'occasion d'événements 
politiques; depuis la dernière amnistie de 1870. 


